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Machinerie et commodités des fermes.—Le tableau 45 tente de retracer 
l'évolution économique générale de l'agriculture et de la population agricole du 
Canada au point de vue de la mécanisation de la ferme, des commodités, des acces
soires de ménage, et de la communication avec les principaux centres de population. 
Plusieurs de ces renseignements ont été notés pour la première fois en 1931. Pour 
ce qui est de la mécanisation des fermes, les Provinces des Prairies, avec leurs ten
dances à se spécialiser dans la culture des céréales, montrent nécessairement une 
plus grande concentration que les autres provinces dans les machines servant à la 
moisson, telles que lieuses, épieuses et moissonneuses-batteuses combinées. En 
Ontario, d'un autre côté, il y a 18 • 5 silos par 100 fermes, 7 • 8 en Colombie Britannique 
et 4 • 5 en Québec, et le plus fort pourcentage dans toutes les autres provinces est 
celui du Manitoba, 0-8. En 1931, pour l'ensemble du Canada, il y avait 50-7 auto
mobiles ou camions-automobiles par 100 fermes, comparativement à 22-1 en 1921. 
La proportion est la plus forte en Ontario, soit 73 par 100 fermes; viennent ensuite 
la Saskatchewan et la Colombie Britannique, avec 55 • 7 chacune, et la plus basse, 
dans le Québec, avec 23-6. Le nombre de tracteurs par 100 fermes en 1931 est de 
31-7 en Saskatchewan, 26-5 au Manitoba et 24-6 en Alberta, tandis que l'Ontario 
qui est à la tête des autres provinces n'en a que 9-8. Le nombre global de trac
teurs est de 47,455 en 1921 et de 105,360 en 1931. 

Au recensement de 1931, 233,962 fermes ont déclaré des téléphones compara
tivement à 231,725 en 1921, le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta montrant 
des diminutions, tandis que toutes les autres provinces montrent des augmentations. 
En 1931, 73,351 fermes ou 10 p.c. ont déclaré l'éclairage au gaz ou à l'électricité 
comparativement à 26,842 ou 4-2 p.c. en 1921. En Colombie Britannique 24-5 p.c. 
des fermes avaient cette commodité, 16-8 p.c. en Ontario, 14-0 p.c. en Québec, 
9-5 p.c. en Nouvelle-Ecosse, et seulement de 2-8 p.c. à 3-6 p.c. dans les Provinces 
des Prairies. L'eau courante a été déclarée pour la première fois en 1931. Dans le 
Québec 31 -9 p.c. des fermes ont l'eau courante dans la cuisine, 31 -2 p.c. en Colombie 
Britannique, 11-2 p.c. au Nouveau-Brunswick, 10-4 p.c. en Ontario, 10-2 p.c. en 
Nouvelle-Ecosse, et seulement de 1-4 p.c. à 2-1 p.c. dans les Provinces des Prairies. 
Comparativement peu de fermes, moins de 5 p.c. au Canada, ont l'eau courante 
dans la chambre de bain, le pourcentage variant de 20 p.c. en Colombie Britannique 
et 8 • 2 p.c. en Québec jusqu'à seulement 1 • 2 p.c. en Saskatchewan. Dans l'ensemble, 
tout indique qu'il y a encore de vastes possibilités d'amélioration des commodités 
des fermes et des accessoires de ménage de la vie rurale canadienne. 

Il n'y a pas d'information sur les types de route conduisant aux fermes en 1921, 
mais sans aucun doute l'amélioration à ce point de vue est grande entre 1921 et 1931. 
(Voir Chapitre XVIII , Partie V de ce volume). En 1931 le pourcentage des fermes 
situées sur des chemins de terre dans chaque province est comme suit : Canada 22 • 0 
p . c ; Ile du Prince-Edouard 26-6 p . c ; Nouvelle-Ecosse 21-4 p . c ; Nouveau-Bruns
wick 13-3 p . c ; Québec 22-2 p . c ; Ontario 9-8 p . c ; Manitoba 30-4 p . c ; Saskat
chewan 32-0 p . c ; Alberta 31-8 p . c ; et Colombie Britannique 14-3 p.c. 

Le recensement de 1931 a aussi relevé la distance de la ferme à un marché ou 
une gare de chemin de fer. Les résultats sur la distance d'une ferme à une ville où 
se trouve un marché ne sont pas très fiables parce qu'il peut y avoir conflit d'opinion 
sur ce qui est une ville constituant un marché. Dans le cas de la distance du chemin 
de fer, seulement 6-6 p.c. de toutes les fermes du Dominion ont déclaré être à 15 
milles ou plus d'une gare. Par provinces, les fermes se trouvant dans cette catégorie 
sont: 0-9 p.c. dans l'Ile du Prince-Edouard; 14-6 p.c. en Nouvelle-Ecosse; 5-3 p.c. 
au Nouveau-Brunswick; 8-3 p . c en Québec; 2-6 p.c. en Ontario; 3-0 p.c. au Mani
toba; 5-4 p.c. en Saskatchewan; 12-8 p.c. en Alberta et 11-4 p.c. en Colombie 
Britannique. 


